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TVA A 5,5%

Rendez-vous manqué

Les ministres des Finances de l'Europe n'ont pas réussi à dégager l'accord qui était attendu par l'artisanat français et qui devait permettre de pérenniser le taux de TVA réduit pour le bâtiment et d'étendre la mesure à d'autres activités fortement utilisatrices de main d'œuvre, telles que la restauration, la coiffure, ou la réparation.

Cet échec est regrettable car la preuve a été faite que l'application d'une TVA réduite est particulièrement bénéfique pour l'économie qui l'applique. Elle se traduit en effet par de nombreuses créations d'emplois supplémentaires, une hausse du pouvoir d'achat, une réduction du travail dissimulé, et au final un gain social et fiscal pour le pays.

· L'expérience du bâtiment en France est particulièrement probante sur ce plan, comme le confirment les résultats mis en avant par la CAPEB, confédération membre de l'UPA, représentant l'artisanat du bâtiment : depuis 1999 création nette de 53.000 emplois ; augmentation de l'activité évaluée à deux milliards d'euros ; baisse d'environ 14% des prix appliqués aux clients ; gain fiscal et social de 500 millions d'euros par an.

· De même, aux Pays-Bas, l'application d'une TVA à 6% (au lieu de 17,5) sur les activités de coiffure a suscité une progression de 16% des embauches.

L'UPA regrette que les Vingt-Cinq n'aient pas surmonté leurs divergences et que la France n'ait pas réussi à convaincre ses homologues.

Les représentants de l'artisanat français continueront à défendre le principe d'une TVA réduite sur les activités à forte intensité de main d'œuvre et interviendront dans ce sens auprès des pouvoirs publics nationaux et européens. D'ores et déjà, ils demandent aux Vingt-Cinq de "remettre l'Europe à l'endroit", et de s'entendre lors du sommet européen des 15 et 16 décembre prochain sur l'application de la TVA réduite dans les différents Etats membres.

Il n'est pas admissible en effet que des secteurs économiques entiers soient perpétuellement soumis aux aléas des arbitrages européens et qu'ils subissent ainsi une insécurité permanente alors que les entreprises comme les consommateurs ont besoin de visibilité et de confiance.

